
PROVINCE DE HAINAUT ‘‘ COMMUNE D’AISEAU-PRESLES
Arrondissement de Charleroi Rue J. Kenredy, 150-6250 Aiseau-Presles

k

EXTRAIT DU REGISTRE AUX OEU8ER4 TIONS

SEANCE DU 18DÉCEMBRE2023

COMMUNAL

Présents M. FERSINI, Bourgmestre-Président;
MM. GRENIER, GEERAERTS, AZZAZ, STANDAERT, DEPREZ;
MM. CI-IARLIER, GROLAUX, SMOLDERS, HUCO, DEMIflI<AN, HAMEG, BASTIN,
RANSQUIN, ARENA, COLAUX, WALKA, DRESSE, TERZI, DE ROOVER, BERGER
Conseillers;
B, BARBIEAUX, Directeur Général fi..

8ème objet 1.713- IMPOSITIONS COMMUNALES - APPLICATION DE LA LOI DU 04MAI 2023
(MB 23/05/2023 ED2) RELATIVES AUX NOUVELLES REGLES DE RECOUVREMENT
AMIABLE DE DEYFES - DELIBERATION GENERALE POUR LA MISE EN CONFORMITE
DES REGLEMENTS REDEVANCES COMMUNAUX - INTRODUCTION D’UNE
PROCEDURE DE RECOUVREMENT AMIABLE ET DE RECLAMATION- POUR DECISION.

Le Conseil Communal, réuni en séance publique

Vu la Constitution et plus particulièrement les articles 21, 162 et 173

Vu le Code de la Démocratie locale et de la DécentraUsation, et notamment les
articles L1122-30, L1124-401er, L1133-1 et 2, et L1314-1

Vu les dspositions des codes civil, judicaire, de droit économique et toutes les autres
législations applicables aux créances impayées

Vu la loi du 04 mai 2023 intitulée « Loi portant insertion du Livre XIX « Dettes des
consommateurs » dans le Code de droit économique », publiée au Moniteur belge le 23 mai
2023 - 2ème édition

Vu la Circulaire du 20juillet 2023 relative à l’élaboration des budgets des Communes
de la Région Wallonne pour l’année 2024

Vu la décision du Consel communal du 23 octobre 2023 - 29ème objet, intitulée «

Impositions communales — Application de la loi du 04 mai 2023 (MB 23/05/2023 Ed 2)
relatives aux nouvelles règles de recouvrement amiable de dettes - pour décision

Vu la décision du Collège communal du 04 décembre 2023 - 39è objet, intitulée
1.713-Impositions communales - Application de la loi du 04mai2023 (MB 23/05/2023 ED2)
relabve aux nouvelles règles de recouvrement amiable de dettes - Détermnation de la
procédure de recouvrement amiable et de réclamation des créances non fiscales - Pour
décision.”;

Attendu que la décision du Conseil du 23 octobre 2023 - 29è objet a été transmise à la
tutelle spéciale d’approbation, et a été réceptionnée (complétude) le 27 octobre 2023 sous le
n de dossier 2023-00016623

Considérant lemail de Monsieur Alexandre Wery, Attaché à la Cellule Fiscalité Locale
du Service Public de Wallonie du 06novembre2023 informant l’Administration que cc •.. la loi
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du 4 m& 2023 dispose que l’envoi d’un 1er rappel dans le cadre du recouvrement amiable
doit désormais être gratut. Le recouvrement forcé reste, pour sa part, régi par l’article L1124-
40 du CDLD et il est toujours possible de répercuter auprès du redevable un montant
forfaitaire afin de couvrir les frais administratifs liés à l’envoi de la mise en demeure par
courher recommandé. La délibération généale actuellement en traitement par la Tutelle,
telle quelle est rédigée, priverait la commune de la possibflité de réclamer 10 euros en, cas de
mise en demeure dès son entrée en vigueur.
5ijr base de ces éléments, il me parait plus opportun de retter la délibératior. susvisée et
d’adopter un nouveau règlement-général. »

Considérant ‘ernail envoyé par le service Finances le 05111/2023 à Monsieur Wery,
Attaché à la Cellule Fiscalité Locale du Service Public de Wallonie, confirmant la volorté de
suivre les recommandations de la tutelle et demandant le retrait de la délibération
concernée

Considérant que objectif de la loi du 04/05/2023 est de mieux encadrer le
recouvrement amiable des dettes et d’interdire les abus afin de mieux protéger le débiteur,
principalement en imposant un premier rappel gratuit de la dette impayée, en prévoyant un
délai de quatorze jours calendrier avant que tout intérêt de retard et/ou indemnité ne puisse
être réclamé et en limitant strictement les clauses indemnitaires qui peuvent être appliquées
en cas de paiement tardif ou de défaut de paiement;

Considérant qu’il est nécessaire de prendre une délibération générale pour la mise en
conformité des règlements redevances communaux et que pour ce faire il importe de
décider:
- de la mise en oeuvre ou non d’une procédure de recouvrement amiable par la Commune;
- dans l’affirmative, du mode d’envoi du rappel (courrier simple, recommandé, électronique):
- de l’imposition ou non de frais au redevable en défaut de paiement, (indemnité forfaitaire,
intérêts de retard, frais administratifs) ainsi que, le cas échéant, le montant de ces frais

Considérant que la procédure de recouvrement en matière de redevance comporte 3
étapes obligatoires l’envoi des factures, l’envoi des mises en demeure par courrier
recommandé au redevable en défaut de paiement, et la transmission des contraintes non
fiscales aux huissiers de justice

Considérant que la loi du 04/05/2023 ajoute une nouvelle étape avant la mise en
demeure, par l’envoi d’un premier rappel gratuit accordant un nouveau délai de paiement de
14 jours au redevable; que ce rappel gratuit peut étre envoyé sur un support durable et que
fa charge de la preuve de ‘envoi de celui-ci incombe au créancier, donc à l’adrninistratio

Considérant, quant à la mise en oeuvre dune procédure de recouvrement amable

Considérant que la Commune n’a pas loblgation de procéder à un recouvrement
amiable en matière de créances non fiscales et peut faire le choix de n’appliQuer que l’article
L 1124-40 du CDLD

Considérant que dans ce cas l’administration doit se limiter à établir unquement un
rappel lequel doit se a:re obligatoirement par courrier recommandé, que ce rappel consttue
la mise en demeure préalable à l’envoi de la contrainte fiscale à l’huissier et est le seul rappel
à démarrer les clauses indemnitaires (intérêts de retard et/ou nuemnités forra taire);

Consicérant que dans ce cas l’Administration ne peut envoyer aucun autre rappel, que
ce soit par courher s:mple ernail. sms ou toit autre moyen de corrrrunicatior durable, sous
Qeine de voir la nouvelle réglementation relative au recouvrement amiabie des dettes
s’appliquer entièrement, et ce même si cette application n’était pas prév.e dans le règlement
communal;

Corsidérant toutefois que si en droit l’obligation d’envoyer un rappel gratuit ne
s’applique pas aux pouvoirs locaux qui décident de s’en tenir uniquement à la procédure
prévue parle droit administratif (L1124-40 CDLD), il se pourrait dans les faits que la loi
s’applique « de force «aux communes waltonnes si la tutelle n’approuve pas les règlements
qui ne prévoiraient pas l’envoi d’un rappel simple gratuit, tel qu’il est déjà recommandé par
la circulaire budgétaire 2024 et l’article du 15/09/2023 publié sur le site internet du SPW
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Considérant que dans son mail du 08/1112023 Monsieur Alexandre Wery, Attaché à la
Cellule Fiscalité Locale du Service Public de Wallonie écrit « Pour répondre à votre question,
il n’y a en effet aucune obligation de prévoir une phase amiable dans le cadre du
recouvrement des créances non-fiscales et les communes sont tout à fait libres de procéder
directement au recouvrement forcé de ces dernières sur base de l’article L1124-40 du CDLD.
Sans que cela vienne contredire ce qui précède, la loi du 4 mai 2023 est nécessairement
d’application même si une commune ne vise pas directement cette législation. Autrement dit,
à partir du moment où aucune phase de recouvrement amiable n’est prévue1 cela signifie
qu’aucune somme ne pourra être réclamée au redevable et automatiquement les conditions
de la loi du 4 mai 2023 sont « indirectement » respectées. »

Considérant que si le règlement-redevance prévoit une phase de recouvrement
amiable quelle quelle soit, en sus de ce que prescrit l’article L1124-40 du CDLD, notamment
l’envoi d’un premier rappel, s’agissant dune procédure non prévue par le CDLD, il ya lieu de
respecter la nouvelle réglementation relative au recouvrement amiable de dettes, ce qui
implique notamment le fait que le premier rappel soit gratuit, le respect du délai de minimum
14 jours et les montants maximums pour les clauses indemnitaires

Considérant que le Service Public Wallonie recommande aux pouvoirs locaux, comme
le rappelle la circulaire budgétaire 2024 du 20 juillet 2023, vu la difficulté financière dans
laquelle se trouvent certains ménages, qu’il est important de les informer sur les
conséquences financières Hées au transmis de eur dossier entre es mains d’un huissier ou
dune société de recouvrement en cas d’absence de paiement, et sur des possibilités
éventuelles d’obtenir un plan d’apurement sans que cela n’engendre de fr&s exagérés, et
que cela devrait se fate pour toute créance non fiscale via un premier rappel par courrier
str.ple

Considérant que dans l’article du 15/09/2023 publié sur le site du SPW et intitulé «

Recouvrement amiable de dettes la loi du 4 mai 2023 (MB. 23052023) établit de nouvelles
règles — FAQ » il est recommandé aux pouvoirs locaux
- de faire du recouvrement amiable pour toutes les créances non fiscales qui ne reposent pas
sur un titre exécutoire (ce serait par ex. les taxes ou les amendes administratives) et qu ne
sont pas régies par une législation sectorielle spécifique (càd par ex la distribution d’eau) et
ce tant pour les activités « économiques de la Commune que celles relevant de l’intérêt
générâl
- dans un souci d’uniformisation des règles de recouvrement, afin de faciliter celui-ci pour la
Commune, de prévoir dans tout règlement-redevance (autre que ceux soumis à une
législation sectorielle) une clause sur le recouvrement qui prévoit tant le recouvrement
amiable (conformément aux nouvelles règles du CDE, y compris dans l’hypothèse où la
créance ne relèverait pas de son champ d’application) que le recouvrement forcé
(conformément à l’article L1124-40 dL CDLD);

Considérant que cette dernière recommandation dépasse le champ d’application de la
loi du 04/05/2023. en incluant les créances non fiscales pour les activités d’htérêt général;

Considérant, quant au mode d’envo et à la preuve d’envoi du rappel gratuit prévu par
la loi du 04/05/2023

Considérant que le premier rappel imposé par la loi du 04/05/2023 doit être gratuit et
contenir au minimum les mentions prévues à l’article XlX.2., §3 du Code de droit
économiQue
- le montant restant dû et le montant de la clause indemnitaire qui pourrait être réclamée en
cas de non-paiement dans le délai de 14 jours calendher
- le nom ou la dénomination et le numéro d’entreprise de I’Adminstration
- une description du produit (ou du service) qui adonné raissance à la dette, ainsi que la date
dexigibilité de la dette
- le délai de 14 jours de calendrier dans lequel la dette doit être payée avant que tout frais,
intérêt et indemnité ne soient réclamés (au moyen du rappel par courrier recommandé prévu
par l’article L1124-40 du CDLD)
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Ccnsdérant que ce premier rappel vise à permettre au cébiteur de se mettre en ordre
sans subir immédatement les effets d’une clause roemnitaire éventuelle, dans un délai de
14 jours calendrier (t 3 jours en cas d’envoi par courrier postal), en lui permettant de vérifier
l’exactitude du montant réclamé, de le payer ou, au contraire, de le contester;

Considérant dès lors que e délai de réclamation prévu dans les procédures de
recouvrement actuelles devrait être adapté et couvrir le délai de paiement + le délai de 14
jours du premier rappel gratuit;

Considérant que la loi ne précise pas si ce rappel doit être envoyé par pli simple ou pli
recommandé mais que la charge de la preuve de l’envoi du rappel incombe à administration
et qu’il est nécessaire d’envisager un mode d’envoi adéquat, celui-ci pouvant varier selon les
redevances: sachant que
- la quantité de rappels à envoyer varie selon la redevance concernée, les redevances
relatives aux frais scolaires par exemple nécessiteraient un grand nombre de documents à
éditer et envoyer;
- la preuve de l’envoi d’un rappel par pli simple est plus difficile qu’un envoi recommandé ou
un rappel par voie électronique;
- un premier rappel gratuit envoyé par pli recommandé permet de prouver l’envoi et le
respect des déIas mais implique un coùt (travail de l’agent, fournitures, frais
d’affranchissement) qui ne peut pas être répercuté sur le redevable
- la preuve d’envoi est aisée si le rappel est transmis par email ou oar sms ou via un dispositif
de siockage tel que Ebox mais le débiteur doit avoir accès à la technologie adéquate et peut
devoir donner son consentement préalable à l’utilisation de ce moyen de comrnun!cation
- à ce jour les démarches pour des envois de documents aux citoyens par Ebox ne sont pas
erco’e entamées, même si cette possibilité est en réflexion pour ‘envoi ces taxes déchets et
égouts
- l’élaboration et lenvo des rappels et mises en demeure relèvent de la compétences et de la
responsabilité (mission légale) des Drecteurs financiers des administrations les rappels ne
pourraient donc pas être envoyés d..rectement par un agert en charge d’un dossier, et ce par
quel que moyen électronique que ce soit un courrier signé et scanné, transmis en pièce
jointe serait nécessaire
- un sms ne peut contenir les mentions obligatoires exigées par la nouvelle réglementation, ni
un document signé

Considérant, quant aux frais et clauses indemnitaires

Considérant que les règlements taxes communaux tels que rédigés actuellement ne
contiennent pas de clauses indemnitaires, mais prévoient la répercussion de 1000€ de frais
administratifs sur le redevable lors de l’envoi de la mise en demeure par envoi recommandé;

Considérant que les termes « frais administratifs » ne veulent pas dire qu’il s’agit du
coût lié à l’envoi d’une mise en demeure par recommandé, et donc pourraient être interprétés
comme étant une clause indemnitaire

Considérant qu’en cas de maintien de la répercussion de ces frais administratifs, il
convient d’en préciser la nature afin d’éviter toute ambiguité et risque de recours

Considérant qu’au terme de la loi du 04/05/2023 la clause indemnitaire se compose
des ntérèts de retard et/ou une ndemnité forfaitaire

Considérant qu’il n’est pas cbl:gatote de révc.t une clause indemntaire m&s que si
tel était le cas les montants maxmurns prévus à l’art:cles XIX4. de la loi doivent être
respectés, tant au r, veau des intérêts de retard que des indemnités forfaitaires

Considérant qu’il ne peut y avoir qu’une seule indemnité forfaitaire prévue par une
clause indemnitaire et non plusieurs, qu’elle s’aoplioue parce qu’elle est prévue dans les
règlements, les décisions ou les conventions de l’adrrnistration

Considérart que la clause indemnitaire vise à indemniser forfaitairement le créancier
(ici la Commune) pour le retard de paiement et les démarches qu’il doit entamer pour
recouvrer les sommes dues et que, de l’avis du Service Publ’c Wallor ces montants ne
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couvrent pas le coût de l’envoi par courrier recommandé de la mise en demeure prévue par le
droit administratif;

Considérant que l’article XlX22 de la loi du 04/05/2023 prévoit que les coûts pour
les rappels supplémentaires ne peuvent être supérieurs à 7,50€ augmentés des frais postaux
en vigueur au moment de l’envoi et que ce rappel supplémentaire peut être, pour les
pouvoirs locaux, la mise en demeure par envoi recommandé prévue par l’article L1124-40 du
CDLD:

Considérant les conséquences du non-respect de la nouvelle règlernentatioi relative à
la procédure amiable dans le recouvrement des créances flop, fiscales, ou d’une applcation
erronée

Considérant que le créancier, donc ladm.nistration, pourra être sanctionné si son
raopel gratuit n’est pas conforme à la loi
- toute clause indemnitaire ne respectant pas les montants maximums prescrits à l’article
XIX.4. est interdite et réputée non écrite en conséquer;ce rien n’oblige le débiteur à payer
cette somme
- tout non-respect du prescrit de la réglementation rend caduque la perception de la créance
- la clause indemr.taire est la conséquence de l’envo d’un rappel et s’applique parce qu’elle
est prévue dans les règlements
- un règlement pourrait être déclaré Ilégal par un juge en cas de recours contre la contrainte
ou la citation en justice, ce qui invaliderait les redevances
- un juge pourrait prononcer la for perception de la redevance et des frais la Commune
pourrait se voir concamnée à des dommages et intérêts
- la nouvelle réglementation prévot également des cbligations dans le chef des huissiers de
justice ou sociétés de recouvrement, et notamment lobligation de vérifier la procédure
menée par le créancier en cas de non-conformité ils ne pourront poursuivre pour la
récupération des indemnités

Considérant que, compte tenu des implications de la loi du 04 mai 2023 intitulée « Loi
portant insertion du Livre XIX « Dettes des consommateurs » dans le Code de droit
économique », il s’avère essentiel que la procédure du recouvrement devant étre menée par
la Directrice financière soit clairement définie par une autorité locale

Considérant qu’il y lieu, sur proposition du Collège communal
- d’annuler la délibération générale prise en séance du du 23 octobre 2023— 29ème objet,
intitulée cc Impositions communales — Application de la loi du 04 mai 2023 (MB 23/05/2023 Ed
2) relatives aux nouvelles règles de recouvrement amiable de dettes — pour décision »

- de prendre une nouvelle délibération générale pour mettre les règlements en conformité

Vu la communication du projet de délibération au directeur financier faite en date du
06/12/2023, et ce conformément à l’article L1124-40, §1er, 4° du Code de la démocratie
locale et de la décentralisation,

Vu lavis positif du Directeur financier du 06/12/2023 à 12:17 rédigé comme suit

Il est essentiel de définir une procédure permettant de respecter la IoL En décidant
dune phase amiable, nous donnons une possibilité supplémentaire aux redevables de réagir.

Dans cette proposition, nous intégrons le CDLD et la nouvelle loi, Les intérêts des
deux parties sont donc pris en compte.

Après en avoir délibéré

A lunanirnté des membres présents

DEC IDE
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Article 1 d’annuler la délibération générale prise e séance ou 23 octobre 2023 —

29ème objet, intitulée « Impositions communales — Aopl’cation de la loi du 04 ma 2023 (MB
23/05/2023 Ed 2) relatives aux nouvelles règles de recouvrement amiable de dettes — pour
décision ».

Article 2 d’organiser une phase de recouvrement amiable des redevances
communales relatives aux activités économiques de ladministration, conformément au livre
XIX du code de droit économique, libellée comme suit
« La redevance devra être acquittée dans un délai de 30 jours calendriers à dater de la
réception de la facture.
A défaut de paiement intégral dans ce délai, un premier rappel gratuit sera envoyé par
courrier postal dans le mois suivant l’échéance de paiement indiquée sur la facture.
En cas de non-paiement intégral de la de la redevance dans le délai de 14 jours calendrier + 3
jours ouvrables à dater du 1er rappel, un second rappel sera envoyé par courrier
recommandé pour répondre au prescnt de l’article 1124-40 du CDLD. Le coût de ce courrier
sera fixé à la somme de 750€ maiorée des frais postaux d’envoi recommandé en vigueur au
moment de l’envoL Ce coût sera mis à charge du débiteur et sera repris et sera recouvré par
la même contrainte que le principal s’il échet. Dans hypothèse où une contrainte ne pourrait
être délivrée, le redevable fera l’objet d’une citation en jusUce dans les formes et délais
prévus par les disposEtions des Code civil et judiciaire.

Article 3 diltégrer aux règlerner.ts redevarces communaux une procédure de
réclamation en tenar.t compte de l’intégation de la procédure de recouvrement amiable,
libellée comme suit: <Toute réclamation doit être introduite par écrit (courrier ou email),
adressée à lattention du Collège communal et mentionner l’identité et les coordonnées
complètes du réclamant, l’objet de la redevance, le nLrnéro de la facture ou de la déclaration
de créance, et les moyens justifiant la contestaton.
La réclamation dot parvenir à ladministraton endéans e délai de 30 jours de calendrier de la
réception de la facture, le cachet de la poste f&sant foL En cas d’envoi d’un rappel gratuit
conforme au livre XIX d code économiqje. le redevable dispose d’un célai de 14 jours + 3
jours supplémentaires, soit au total 11 jours, le cachet de la poste faisant foi ».

Article 4 le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des
formalités de la publication conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie
Locale et de la Décentralisation.

Article 5 Le présent règlement sera transmis au Gouvernement Wallon
conformément aux articles L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la
Décentralisation dans le cadre de la tutelle spéciale d’approbation.

AINSI FAIT ET DELIBERE EN SEANCE A AISEAU-PRESLES. LE 18 DÈCEMBRE 2023.

Par le Conseil Communal

Par ordre,

Le Oirecteu Général f.f. Le Bourgmestre-Préskient,

(s) B. BARBIEAUX (s) J. FERSINI

Pour extrait conforme,

Le DirectÂeur Géj3rfX Le Bourgmestre,
/ t ._—< -;——:;——
z
/Z/

‘

8. BARBIEAUX ‘ ),,ç; —— J. FERSINI
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